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préoccuper le plus selon elles. Les deux tiers des répondants
ont dit que le gouvernement devrait se préoccuper surtout du
chômage et seulement 19 p. 100 du déficit. La situation n'a pas
beaucoup changé depuis. Le gouvernement continue de s'atta-
quer en priorité à la réduction du déficit, comme en témoi-
gnent le projet de loi C-40 et le Budget, tandis que les Cana-
diens continuent de se préoccuper surtout du chômage.

Les commentaires que j'ai faits il y a quelques instants sur
les besoins, les priorités et les perceptions de l'élite canadienne
comparés à ceux des canadiens ordinaires sont valables. L'élite
qui a l'oreille du ministre des Finances s'inquiète peut-être du
déficit. Je dois dire cependant que les Canadiens ordinaires
s'inquiètent bien davantage du chômage et de leur avenir.
Voilà sur quoi le gouvernement devrait faire porter ses efforts
au cours des deux prochaines années et des suivantes.

J'ajouterais un dernier mot sur le régime fiscal. Comme je
l'ai déjà dit, j'ai été déçu d'entendre le ministre des Finances
déclarer à Calgary qu'il faudrait s'en tenir à la neutralité fis-
cale selon lui et donc éviter de transférer le fardeau fiscal des
particuliers aux sociétés, et qu'il fera payer aux particuliers
chaque sou qu'ils épargneront en impôt au moyen de la taxe
sur les opérations commerciales. Je crains que cela signifie,
entre autres qu'il taxera la nourriture au moyen d'une taxe sur
les opérations commerciales et que les Canadiens ordinaires
recevront un minuscule credit d'imnnt nour comnenser cette

Pouvoir d'emprunt
doivent être imposés également peu importe leur provenance et
qu'il faut mettre fin à la faveur fiscale dont jouissent à l'heure
actuelle les revenus de placement et les revenus immobiliers au
détriment des salaires et des rémunérations. Nous croyons
nécessaire de réduire les allégements fiscaux consentis aux
grandes entreprises et de rétablir un juste équilibre entre
l'imposition des particuliers et des sociétés en établissant par
exemple un impôt minimal sur le revenu des sociétés et en
supprimant l'exemption des dividendes transférables entre les
sociétés. Nous estimons aue l'imnôt sur le reven ait it..
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